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2018-35 BUDGET PRIMITIF  

 

Suite à l’adoption du compte administratif 2017, il est tout d’abord rappelé que 

l’élaboration du budget primitif 2018 prend en compte les opérations suivantes en balance 

d’entrée : 

 

 reprise en recettes de fonctionnement de l’excédent 2017 de 2 587 642,58 € 

 affectation du résultat à hauteur de 750 000 € au compte 1068  

 reprise en dépenses d’investissement du déficit cumulé de 2017 de -  13 037,73 € 

 intégration des dépenses d’investissement reportées de 542 567,07  € 

 intégration des recettes d’investissement reportées de 726 263,71 € 

 

Le projet de budget primitif pour l'exercice 2018 s'équilibre dans le respect des conditions 

issues du débat d'orientation budgétaire tenu le 19 février dernier. 

 
  Total  CA 2017 Reports 2017 Projet  Total  

BP 2017   BP 2018 Projet de BP 2018 

Budget principal           

- Fonctionnement           

Dépenses        15 558 958,91 €    13 751 064,97 €        15 727 176,58 €           15 727 176,58 €  

Recettes        15 558 958,91 €    14 888 258,83 €        15 727 176,58 €           15 727 176,58 €  

-Investissement           

Dépenses          6 412 087,38 €      4 869 448,25 €       542 567,07 €        5 505 383,88 €             6 147 950,95 €  

Recettes          6 412 087,38 €      5 044 331,31 €       726 263,71 €        5 321 687,24 €             6 147 950,95 €  

 

Les documents budgétaires comportent : 
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- les informations générales statistiques, fiscales et les ratios financiers, 

 

- les tableaux d'ensemble de l'équilibre financier par nature, en fonctionnement et 

investissement, 

 

- la balance générale du budget, 

 

- pour la section de FONCTIONNEMENT 

 vue d'ensemble dépenses et recettes, 

 les dépenses et les recettes par nature ventilées selon la classification de la M14, 

 

- pour la section d'INVESTISSEMENT 

 vue d'ensemble dépenses et recettes, 

 les dépenses et recettes par nature ventilées selon la classification de la M14, 

 

- la répartition des dépenses et recettes par fonction 

 

- les annexes réglementaires 

 

 tableaux récapitulant l'état des emprunts et dettes,  

 présentation de l'état des provisions,  

 présentation des méthodes utilisées pour les amortissements,  

 présentation de l'équilibre des opérations financières,  

 présentation de l'état des charges transférées en investissement,  

 présentation du mode de financement des opérations pour le compte de tiers,  

 présentation des engagements donnés et reçus, 

 présentation de l'emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale,  

 état du personnel,  

 liste des organismes de regroupement dont la collectivité est membre,  

 liste des établissements ou services créés par la collectivité,  

 tableau retraçant les décisions en matière de taux des contributions. 

 

 

Accusé de réception en préfecture
067-216704379-20180326-20180327-3-DE
Date de télétransmission : 27/03/2018
Date de réception préfecture : 27/03/2018



 

I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

 
 
 

 

A. LES DEPENSES 

Le projet de budget 2018 comprend, en dépenses, un montant total de crédits de 

fonctionnement  (y compris virement à la section d’investissement) de :  

 

15 727 176,58 € 
 

Natures de dépenses CA2016 BP2017 CA2017 BP2018

CA2017/

BP2018

%

BP2017/

BP2018

%

(1) Charges de gestion générale 11 979 630.98 € 12 402 510.91 € 11 838 137.53 € 11 955 854.89 € 0.98% -3.60%

Charges de personnel 7 342 529.54 € 7 280 000.00 € 7 214 975.55 € 7 114 332.00 € -1.39% -2.28%

Charges à caractère général 3 025 529.69 € 3 411 007.75 € 3 085 478.95 € 3 490 314.89 € 13.12% 2.33%

Subventions 642 784.24 € 648 348.00 € 628 504.57 € 660 520.00 € 5.09% 1.88%

Subv. Équilibre CCAS 160 000.00 € 220 000.00 € 207 415.55 € 279 000.00 € 34.51% 26.82%

Subv. Équilibre Port de Plaisance 44 670.00 € 30 300.00 € 0.00 € 30 000.00 € -0.99%

Autres charges (Cont. incendie, indem; élus…) 624 755.51 € 637 855.16 € 609 645.91 € 249 688.00 € -59.04% -60.86%

FPIC (fond national péréquation ressources 

communales ) 139 362.00 € 175 000.00 € 92 117.00 € 132 000.00 € 43.30% -24.57%

(2) Charges financières 1 346 458.37 € 1 006 448.00 € 1 912 927.44 € 1 121 321.69 € -41.38% 11.41%

Charges financières 15 632.81 € 10 150.00 €

Charges exceptionnelles 96 210.10 € 85 480.00 € 36 786.64 € 80 926.00 € 119.99% -5.33%

Intérêts des emprunts 519 520.70 € 475 000.00 € 417 263.15 € 639 500.00 € 53.26% 34.63%

Dotations et reprise aux amortissements et prov. 503 908.15 € 435 818.00 € 435 817.65 € 400 895.69 € -8.01% -8.01%

Charges de cessions 211 186.61 € 1 023 060.00 € -100.00%

Dépenses imprévues 950 000.00 € 850 000.00 €

Virement à la section d'investissement 1 200 000.00 € 1 800 000.00 €

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 13 326 089.35 € 15 558 958.91 € 13 751 064.97 € 15 727 176.58 € 14.37% 1.08%

(3) Produits de gestion 14 034 970.51 € 13 345 960.19 € 13 803 294.44 € 13 129 234.00 € -4.88% -1.62%

Contributions directes 5 280 753.00 € 5 330 000.00 € 5 304 537.00 € 5 424 000.00 € 2.25% 1.76%

Autres impôts et taxes 4 171 281.53 € 3 913 500.00 € 4 147 115.78 € 3 645 000.00 € -12.11% -6.86%

DGF et autres dotations, subv. Et participations 2 399 110.90 € 2 116 969.19 € 2 175 994.03 € 1 993 048.00 € -8.41% -5.85%

Produits des services et du domaine 1 868 930.64 € 1 715 621.00 € 1 896 630.52 € 1 867 986.00 € -1.51% 8.88%

Autres produits (revenus des immeubles…) 295 709.64 € 244 870.00 € 225 784.24 € 162 060.00 € -28.22% -33.82%

Atténuation de charges 19 184.80 € 25 000.00 € 53 232.87 € 37 140.00 € -30.23% 48.56%

(4) Produits financiers 314 555.69 € 12 550.00 € 1 084 964.39 € 10 300.00 € -99.05% -17.93%

Produits financiers 31.65 € 24.75 € 0.00 €

Produit des cessions 211 093.98 € 1 023 060.00 €

Produits exceptionnels 103 430.06 € 12 550.00 € 61 879.64 € 10 300.00 € -83.35% -17.93%

Transfert de charges (indemnité sinistre)

Remise sur amortissement et provision

Excédent de fonctionnement reporté 2 200 448.72 € 2 587 642.58 €

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 14 349 618.83 € 15 558 958.91 € 14 888 258.83 € 15 727 176.58 € 5.63% 1.08%

(5) Excédent brut de fonctionnement (3-1) 2 055 339.53 € 1 965 156.91 €

(6) Résultat de fonctionnement (5-2+4) 1 023 529.48 € 1 137 193.86 €

Capacité d'autofinancement brut

= (6) + amortissement 1 527 437.63 € 1 573 011.51 €

Amortissement du capital de la dette 1 886 836.18 € 1 923 000.00 € 1 755 143.44 € 1 687 000.00 €

Capacité d'autofinancement nette -359 398.55 € -182 131.93 €
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Les charges de personnel brutes représentaient 51 % des dépenses de fonctionnement en 

2017, elles représentent 45 % des dépenses de fonctionnement en 2018. 

 
 

          

Réalisé 2015 BP2016 Réalisé 2016 BP 2017 Réalisé 2017 BP 2018

011 - Charges à caractère général 3 113 519.42 3 413 954.82 3 025 529.69 3 411 007.75 3 085 478.95 3 490 314.89

012 - Charges de personnel 7 287 429.70 7 400 000.00 7 342 529.54 7 280 000.00 7 214 975.55 7 114 332.00

014 - Atténuation de produits 79 498.00 90 046.00 139 362.00 175 000.00 92 117.00 132 000.00

023 - Virement à la sect° d'investis. 650 000.00 1 200 000.00 1 800 000.00

022 - Dépenses imprévues Fonct. 900 000.00 950 000.00 850 000.00

042 - Opérations d'ordre entre section 522 707.59 528 400.00 715 094.76 435 818.00 1 458 877.65 400 895.69

65 - Autres charges gestion courante 1 504 646.07 1 587 670.00 1 472 209.75 1 536 503.16 1 445 566.03 1 219 208.00

66 - Charges financières 580 533.51 538 358.00 535 153.51 485 150.00 417 263.15 639 500.00

67 - Charges exceptionnelles 41 991.88 117 500.00 96 210.10 85 480.00 36 786.64 80 926.00

13 130 326.17 15 225 928.82 13 326 089.35 15 558 958.91 13 751 064.97 15 727 176.58
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En dehors de la reprise des résultats de clôture de l’exercice 2017, les dépenses de la 

section de fonctionnement sont en diminution de 2,10 %  par rapport aux prévisions 

budgétaires de 2017. 

En reprenant les résultats de clôture, en prenant en compte le virement à la section 

d’investissement et ce qui est inscrit dans les dépenses imprévues (ce qui n’est pas reporté 

en investissement) on constate une hausse de 1,08 %.   

 

Les charges à caractère général augmentent du fait de l’inclusion dans ce chapitre des 

prévisions budgétaires relatives au règlement local de publicité, à la révision du PLU, ainsi 

qu’à la contribution de la ville à l’OPAH-RU. 

 

Les charges financières augmentent du faire de l’inclusion, au stade de la prévision 

budgétaire, de 200 000 € de provisions pour litige éventuel ; ces éléments seront détaillés 

ci-dessous. 

 

1) Les charges à caractère général 

Les charges à caractère général sont stables par rapport au BP 2017.  
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Les dépenses de fonctionnement prévues en matière d’entretien des bâtiments et voiries 

sont les suivantes : 

 

Bâtiments  

o entretien courant des bâtiments (petites réparations, remise en peinture, ampoules, 

sanitaire…) : 182 300 € dont : 

 20 500 € pour les écoles 

 14 500 € pour le château 

 16 000 € pour les cimetières 

 9 200 € pour l’Îlot du Moulin 

 5 000 €  pour les Récollets 

 9 750 € pour les équipements sportifs 

Voirie   

 

 déneigement : 22 000 € 

 entretien courant de l’éclairage public : 17 000 € 

 peinture voirie : 10 000 € 

 signalisation voirie : 4 000 € 

 entretien courant de la voirie : 7 000 € 

 

Dépenses d’énergie  
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L’hiver 2016-2017 a été particulièrement rigoureux, les prévisions budgétaires pour 2018 

ont été revues légèrement à la baisse.  

De plus, pour la première année, un rattachement de factures a été effectué sur l’eau 2018 

et sur les années à venir, cela permettra de garantir une meilleure comptabilité. 

 

Dans ce chapitre, une enveloppe de 150 000 € est prévue en 2018 pour la démarche 

OPAH-RU présentée au rapport d’orientation budgétaire. Cette mission sera animée par un 

chargé de projet recruté conjointement par la Ville de Saverne et la Communauté de 

communes du Pays de Saverne. L’enveloppe prévue au budget permettra : 

 

- d’abonder le fonds OPAH-RU à hauteur de 45 000 € 

- de recourir à l’assistance à maitrise d’ouvrage sur la protection du patrimoine en 

lien avec les monuments historiques. 

 

Une enveloppe de 25 000 € est prévue au budget pour le règlement local de publicité.  

 

Enfin une enveloppe de 37 000 € a été prévue au chapitre 011 pour le quartier prioritaire de 

la ville. 

 

2) Les dépenses de personnel  

La masse salariale (brute) 2018 est estimée à : 

 

7 114 332 € 

 

Soit en léger retrait par rapport au réalisé 2017  (7 214 975  €). 
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Quelques repères :  

 

2009/2010 : fin des contrats emplois jeunes 

En 2012 et 2013 : transfert d’agents ALSH vers la CCRS 

2014 à 2015 : transfert d’agents vers les services mutualisés. 

2017 : transfert du DGS vers la CCSMS 

 

Cette prévision tient compte des mouvements observés au courant de l’année 2017 :  

 

 réduction de la masse salariale correspondant à des départs pour fin de contrat, 

retraite, mutation (ou décès)  amorcés en 2016 poursuivis en 2017 et qui se 

poursuivront en 2018, 

Masse salariale par catégorie d'agents 

Catégorie A 10 agents

Catégorie B 39 agents

Catégorie C 143 agents

Apprentis 5 agents

Emploi aidés 23 agents

Service civique 3 agents

Soit 223 agents hors vacataires 

0,00 500 000,00 1 000 000,00 1 500 000,00 2 000 000,00 2 500 000,00

Sport

Scolaire

Retraite droit…

Port

Police Municipale

Musée

Ecole de musique

Direction…

DEPU

DACS

CTM

CSC

Communication

CCAS

Bibliothèque

Administration

Ventilation masse salariale 2017 
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 compensation partielle de la masse salariale correspondant à l’embauche de 

remplaçants essentiellement de contrats aidés, de besoins nouveaux en cours 

d’année (QPV, Port de Plaisance, CSC) ou de retour d’agents en disponibilité ou 

congé de longue maladie. 

Des hypothèses d’évolution nouvelles pour 2018 sur le chapitre 12 : 194 927 € en plus et   

250 013 € en moins. 

 

Il s’agit notamment : 

 

 du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) estimé à 50 000 (+ 0,7 % de la masse 

salariale)  

 d’une enveloppe pour remplacements saisonniers (agents en congés maternité) et 

non connus à ce jour pour 50 000 € (reconduction 2017) 

 de recrutement de services civiques pour 6 572 € en plus 

 de départs à la retraite pour 60 600 € en moins,  

 du départ d’un agent en surnombre pour 26 250 € en moins  

 du redéploiement d’agents pour 153 400 € en moins 

 

La prévision de masse salariale a également été construite en prenant en compte : 

 

 d’une enveloppe d’heures supplémentaires limitée à 85 000 € (enveloppe identique 

à 2017) 

 d’une cotisation à l’assurance statutaire de 65 000 €  

 d’une enveloppe de 12 000 € affectée aux indemnités correspondant à la " prime de 

bon esprit" (appelée CIA dans le nouveau régime indemnitaire, mis en place au         

1
er

 janvier 2017) 

 d’une enveloppe de 110 000 € consacrée à la participation de l’employeur à la 

Mutuelle Santé et à la Prévoyance 

 d’une enveloppe de 687 263 € affectée au complément de rémunération (régime 

indemnitaire) 

 du non renouvellement de contrats aidés dont le manque à gagner est estimé à           

91 000 € 

 

Les charges totales sont estimées à 2 792 111 € soit 39 % de la masse salariale 

prévisionnelle (pas de cotisation chômage sur le personnel titulaire). 

 

Il convient également de tenir compte des recettes affectées aux frais de personnel. Ces 

dernières sont estimées à plus de 1,2 M€ pour 2018 

 

 2014 2015 2 016  2017 

 

2018 

REALISE/ESTIME 7 786 055 €  7 287 429 €     7 342 000 €  7 214 975  €  

 

7 114  332 € 

Part frais de personnel 

mutualisé -   €  440 432 €  400 537 €  422 761 €  

 

 

420 000 € 

Refacturation 

informatique CCRS 24 842 €  17 077 €          16 552 €  17 000 €  

 

17 000 

Frais directs budget Ville 

+ personnel mutualisé 7 810 897 €  7 744 938 €     7 759 089 €  7 654 736  

 

 

7 551 332 
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Nombre d'agents 

rémunérés 262  250  252  

223 

Hors 

vacataire  

 

ETP au 31/12 budget 

général (y/c contrats 

aidés) 211,2  200,2  201,9  189 ,48  

 

RECETTES 2014 2015 2 016  2017 

 

2018 

6419 - Indemnités 

journalières 120 240 €  36 346 €          23 531 €  35 000 €  

 

35 000 € 

Contrats aidés 67 697 €  48 360 €        179 572 €  187 200 €  

 

95 334 € 

Mis à dispo 

(EM/Botanique)  56 580 €  25 851 €          28 448 €  50 400 €  

 

51 900€ 

Remboursement frais 

DGS par CCRS 46 176 €  48 360 €          46 650 €  13 544 €  

 

 

0 € 

QPV Bibliothèque et 

bibliothèque de rue 

depuis 2015 

                     -   

€  13 986 €          14 000 €  14 000 €  

 

 

 

14  000 € 

QPV Coordination (CV, 

PRE) 

                     -   

€  12 129 €          41 000 €  41 000 €  

 

41 000 € 

QPV PRE 

                     -   

€  4 599 €         38 200 €         38 200 €  

 

38 200 € 

QPV animation CLSPD -   €  -   €             6 960 €  6 960 €  

 

6 960 € 

Poste animation de rue 

(CAF) 11 900 €  10 776 €          10 000 €  10 000 €  

 

10 000 € 

Poste Jeunesse (CD) 60 553 €  60 000 €          60 000 €  60 000 €  60 000 €  

CLAS (CAF) 30 611 €  29 400 €          28 000 €  28 000 €  30 200 € 

Poste Famille 25 480 €  29 400 €          28 000 €  33 000 €  33 000 € 

Recette convention 

services partagés lissés 

suite à rattrapage 710 121 €  636 371 €        589 779 €  646 817 €  

 

 

657 817 € 

Refacturation CCAS et 

Port       247 259 €  

 

267 439 € 

Total recettes rattachées 

          1 129 

358€  

            955 

578 €        1 149 140 €  1 411 380 €  

 

1 340 850 €  

        

MASSE SALARIALE 

NETTE 6 968 660 €  6 984 595 €     6 806 937 €     6 243 356  

 

6 210 482 € 

     - 0,52 % 

 

La masse salariale nette correspond aux dépenses effectives supportées par le contribuable 

savernois pour les services relevant de la compétence de la Ville de Saverne. Elle tient 

ainsi compte de la participation de la Ville aux salaires des personnels mutualisés, de la 

participation de la CCPS aux salaires des personnels de la Ville intervenant dans des 

compétences communautaires et des diverses subventions versées à la Ville pour soutenir 

le coût de certains salaires (contrats aidés). 
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3) Les subventions 

Les subventions  aux personnes de droit privé (660 520 €) sont en hausse de 1,88 % par 

rapport au BP 2017, tenant compte d’une subvention exceptionnelle à l’Orchestre 

d’Harmonie, en sachant que la subvention au Ciné Cubic est versée uniquement au vu des 

résultats d’exploitation, le cas échéant. 

 

Les principales subventions concernent : 

 

D’une part les structures culturelles, ainsi que l’Amicale du Personnel : 

 

 l’Espace Rohan (411 000€)  

 le Comité des Fêtes (25 000 €)  

 l'Orchestre d'Harmonie (20 000 € + 20 500 € de subvention exceptionnelle pour les 

50 ans de l’OHS) 

 la subvention d’équilibre versée au Ciné Cubic dans le cadre de l’exploitation du 

Cinéma de la Ville en délégation de service public (21 000 €) – versée le cas 

échant, au vu du bilan financier selon la convention de DSP 

 l'Amicale du Personnel (20 500 €)   

 

et d’autre part les subventions versées aux autres associations, sportives et culturelles (les 

subventions aux associations sociales étant versées par le CCAS) 

 

 l'encouragement au sport à diverses associations (97 000 €) 

 les subventions aux associations culturelles (19 500 €) 

 

La subvention d’équilibre pour le CCAS est de 279 000 €, soit + 26,82 % par rapport 

au BP 2017. 
 

Cette augmentation est due à une augmentation des charges de personnel sur 2018 liée 

notamment aux reversements suite à l’adhésion du CCAS au service commun de la CCPS 

puisque faute de disponible budgétaire, le CCAS n’a pu faire le reversement au titre de 

2017 en 2017 et devra le faire en 2018.  

 

La subvention de fonctionnement au budget annexe du Port de plaisance est de 30 000 €, 

cette subvention du budget principal est prévue mais ne sera versée qu’en fonction des 

résultats du Port de Plaisance. 

  

La contribution au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin 

(SDIS) n’est plus prévue au budget 2018 puisque c’est la Communauté de Communes qui 

en a pris la compétence (ceci n’a pas d’impact final sur le budget, la somme versée par la 

Communauté de Communes étant défalquée de l’attribution de compensation versée à la 

Ville par l’EPCI). 

 

4) Les charges financières 

Les prévisions des charges de la dette sont les suivantes : 

 

Section d’investissement : 

 1 687 000 €, pour l’amortissement du capital en baisse de 36 000 € par rapport au 

CA 2017. Cette baisse est liée à l’opération de renégociation de la dette qui a 
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permis à la collectivité de bénéficier d’un taux plus avantageux sur les emprunts 

renégociés sur leur durée résiduelle ainsi qu’à l’échéancier de la dette de la Ville, 

 un montant complémentaire de 750 000 € a été provisionné sur ce compte pour 

concernant la renégociation de la dette. 

 

Section de fonctionnement : 

 439 500 €, dont sont à déduire 13 000 € pour la comptabilisation des ICNE (intérêts 

courus non échus), soit une baisse de – 9,41% par rapport au BP 2017 

 un montant complémentaire de 200 000 € a été provisionné sur ce chapitre pour 

prévenir de la résolution d’un litige éventuel.  

 

5) Les charges exceptionnelles 

Les charges exceptionnelles sont constituées principalement de la provision pour les 

annulations de titres et des autres charges exceptionnelles (remboursement de sinistres). 

 

6) Le financement de la section d’investissement 

Ce poste représente l’autofinancement brut prévisionnel de l’exercice 2018. 

 

Son montant de 2 200 895 € se décompose en : 

 

 amortissements techniques des biens renouvelables pour 400 895 €, 

 virement proprement dit à la section d'investissement (autofinancement 

complémentaire) pour 1 800 000 €. 

 

Ce financement est affecté prioritairement à la couverture des amortissements de la dette 

(remboursement en capital). 

 

7) Les dépenses imprévues 

La reconstitution de l’autofinancement étant rendue incertaine et obérée par la constante 

diminution des recettes, et en particulier des dotations de l’Etat, il est proposé par prudence 

de ne pas affecter la totalité de l’autofinancement possible à la section de fonctionnement 

et en conséquence d’inscrire cette « réserve » de 850 000 € au titre des dépenses 

imprévues. Elle n’est pas destinée à être dépensée, mais à participer à l’amélioration de 

l’autofinancement. 

 

Cette inscription est faite dans le respect  de l’article L2322-1 du CGCT qui prévoit que ce 

crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses réelles 

prévisionnelles de la section. 

 

 

B - LES RECETTES 
 

Le projet de budget 2017 comprend, en recettes, un montant total de crédits de 

fonctionnement  (y compris excédent de fonctionnement reporté) de :  

 

15 727 176,58 € 
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Elles sont en baisse de - 1,64 % comparativement au BP 2017 si l’on ne tient pas 

compte de l’excédent de fonctionnement reporté – en tenant compte de cette dernière, 

on note une hausse de + 1,08 %. 

 

1) Les dotations et participations de l’Etat 

La suppression partielle de la taxe d’habitation annoncée devrait être compensée sur les 

bases de 2017. Ne connaissant pas à ce stade les modalités de compensation, ces montants 

restent pour le moment traités dans le cadre des impôts fonciers, et non des dotations.    

 

Les prévisions budgétaires pour les dotations et participations baissent au total très 

légèrement cette année (- 10 000 €) puisqu’il n’est pas prévu dans la loi de finances de 

2018 de contribution complémentaire au redressement des finances publiques. 

 

Au titre de 2018, est prévue une baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement de l’Etat 

(DGF) de – 24 000 €, soit 876 700 € pour 2018, contre 900 066 € perçus en 2017. En effet, 

en l’absence préjudiciable de notification préalable par les services de l’Etat, même si un 

ralentissement de la diminution de la DGF a été annoncé par les pouvoirs publics, une 

projection prudente est nécessaire. 

 

Les dotations de solidarité rurale et urbaine sont revues très légèrement à la hausse (267 

767 € et 98 109 €). 

Réalisé 2015 Voté 2016 Réalisé 2016 BP 2017 Réalisé 2017 BP 2018

002 - Excédent antérieur reporté Fonc 1 473 452.26 2 200 448.72 0.00 2 587 642.58

013 - Atténuation de charges 41 017.61 20 000.00 19 184.80 25 000.00 53 232.87 37 140.00

042 - Opérations d'ordre entre section 0.00 0.00

70 - Produits des services 1 891 841.99 1 871 325.56 1 868 930.64 1 715 621.00 1 896 630.52 1 867 986.00

73 - Impôts et taxes 9 191 063.85 9 174 583.00 9 452 034.53 9 243 500.00 9 451 652.78 9 069 000.00

74 - Dotations et participations 2 652 334.29 2 239 948.00 2 399 110.90 2 116 969.19 2 175 994.03 1 993 048.00

75 - Autres produits gestion courant 328 540.72 283 920.00 295 709.64 244 870.00 225 784.24 162 060.00

76 - Produits financiers 34.02 31.65 24.75 0.00

77 - Produits exceptionnels 61 934.52 162 700.00 314 524.04 12 550.00 1 084 939.64 10 300.00

14 166 767.00 15 225 928.82 14 349 526.20 15 558 958.91 14 888 258.83 15 727 176.58
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Le renouvellement du fonds pour les nouveaux rythmes scolaires de 36 660 € a été prévu 

au BP 2018 correspondant à la fin de l’année scolaire 2017-2018. 

 

Les aides de l’Etat sur le financement des contrats aidés, sous différentes formes ont été 

revus à la baisse du fait de la fin du dispositif. Elles ont été prévues à hauteur de 81 000 € 

en 2018 contre 148 243 € perçus en 2016 et 172 500 perçus en 2017. 

 

Enfin, a été inscrite pour le Contrat de Ville - quartier prioritaire une recette prévisionnelle 

correspondant aux réponses aux appels à projets prévisionnels sur 2018, soit un montant de 

94 940 €. 

 

2) Les dotations communautaires  

Il est tout d’abord rappelé que le régime fiscal de la Contribution Economique Territoriale 

(CET) adopté par la Communauté de Communes du Pays de Saverne (désormais CCPS) 

prévoit que c’est l’EPCI qui prélève l’ensemble de l’impôt entreprise des communes qui 

constituent son territoire. 

 

L’EPCI reverse annuellement aux communes membres un produit de compensation, 

diminué des transferts de charges. 

 

Ce montant est donc prévu pour 2018 à 2 700 000 €. 

 

L’attribution de compensation de la CCPS prend en compte le transfert des charges de 

personnel des différents services communs Ville-CCPS vers la CCPS. Ce montant sera 

révisé avant l’été en fonction des dépenses de fonctionnement des services mutualisés. 

Rappelons que la base de ce montant (sans tenir compte des déductions liées 

principalement au fonctionnement des services mutualisés) est figée depuis 2004.  

 

La prévision de recette relative à l’attribution de compensation de la Ville de Saverne a été 

diminuée comparativement au budgété et au réalisé 2017. En effet il a fallu prendre en 

compte la prise de compétence SDIS de la Communauté de communes : la Ville ne doit 

plus prévoir le versement dans ses charges 2018 et le reversement de fiscalité au titre de 

l’attribution de compensation est revu dans des proportions équivalentes. L'impact est donc 

budgétairement neutre. Il convient aussi de prendre en compte le changement d’affectation 

administrative du DGS (auparavant payé par la ville, directement payé par la CC depuis 

avril 2017, le décompte des charges étant réalisé avec celui de la mutualisation). 

 

La Dotation de Solidarité Communautaire est espérée à hauteur de 50 000 € en 2018 

(contre les 119 000 € en 2017). En effet la CCPS pourrait demander une solidarité du 

territoire quant au financement du Très Haut Débit (dont le montant total s’élève à    

3 248 875 € à la charge de l’EPCI sur le territoire de la CCPS). Il est anticipé une possible 

réduction du versement de la DSC correspondant à l’annuité d’un emprunt de 3 millions 

d’euros (environ 175 000 € aux conditions actuelles) rapporté pour chaque commune au 

nombre de prises installée sur son territoire. Pour la commune de Saverne cela représente 

7 278 prises.  

 

Le calcul est ainsi fait :  

- 18 565 prises sur le territoire de la CCPS.  

- Annuité d’emprunt estimée à 175 000 € 

175 000 / 18 565 = 9,43 
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Nombre de prises mises en place sur le territoire de la commune 7 278 * 9,43 € = 68 605 € 

qui viennent en réduction du montant alloué en 2017 à la commune de Saverne. 

 

3) La fiscalité 

Pour rappel, les taux votés en 2017 étaient les suivants :  

 

 
 

Depuis le rapport d’orientation budgétaire du 19 février 2018, la revalorisation  des bases 

escomptées alors à 0,4 %, pourrait finalement être de 1,2 %. Cette différence engendrerait 

des recettes supplémentaires de 46 715 € qui ne compensent pas la réduction de la dotation 

de solidarité communautaire de la part de la CCPS (- 68 000 €). 

 

Proposition 2018 

 

L’évolution des taux d’imposition depuis 1996 s’établit comme suit : 

 
Le pacte fiscal proposé aux Savernois pendant la campagne électorale prenait comme 

référence de plafond l'évolution de l'indice dénommé « panier du maire »  pour les 

décisions à prendre en matière de fiscalité afin de garantir une certaine stabilité. 

 

Bases notifiées
Taux 

d'imposition 

Produit sans 

augmentation 

des taux

TH 14 795 000.00 €                             13.54% 2 003 355.44 €    

TFB 17 750 000.00 €                             18.56% 3 294 400.00 €    

TFNB 85 100.00 €                                     47.94% 40 796.94 €          

32 630 100.00 €                             5 338 552.38 €   

Réel perçu corrigé 5 304 537.00 €    

2017
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En effet, pour tenter de rétablir durablement la situation financière de la commune, il 

semble plus raisonnable à l’égard du contribuable local d’appliquer régulièrement un 

ajustement à la hausse que de privilégier une politique d’augmentation par à-coups. 

Ainsi, depuis 2014, la Municipalité a proposé de limiter l’évolution de la fiscalité au 

niveau du taux au taux d’inflation dit du « panier du Maire », indice publié par 

l’association des Maires de France et la Banque postale. Cet indice n’est plus publié depuis 

fin 2015. On sait néanmoins que l’inflation de base s’établit à 1,2 %.  Le « panier du 

Maire » était supérieur en moyenne d’environ un demi-point à l’inflation classique (soit 

entre 1,5 et 1,7 %). La différence étant même plus importante en 2017. 

Le taux de révision des bases de la fiscalité locale est fixé  à + 1,2 % pour les taxes 

foncières et d’habitation. 

En tenant compte de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal : 

 

d’augmenter, conformément à l’annonce faite lors du rapport d’orientation 

budgétaire, les taux d’imposition 2017 de + 1%, 
 

conduisant à un produit attendu de  5 456 641 €. 

 

Cette proposition a pour objet de permettre à la municipalité de respecter les engagements 

pris lors du rapport d’orientation budgétaire. 

 

Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal est invité à fixer les taux d’imposition pour 

l'exercice 2018 comme suit : 

 

 

 

 
 
* Le taux de révision des bases de la fiscalité locale est fixé en 2018  à + 1,2 % pour les taxes foncières et d’habitation. 

 

 

Gains suite à l’augmentation des taux et à la revalorisation des bases : 152 000 € dont    

98 000 € au titre des bases et 54 000 € au titre des taux.  

 

4) Les autres impôts et taxes 

 Bases prévisionnelles + 1,2 

% 

Taux 

d'imposition  

+1 %

BP 2018

TH                  14 972 540.00 € 13.68%      2 047 669.66 € 

TFB                  17 963 000.00 € 18.75%      3 367 272.13 € 

TFNB                        86 121.20 € 48.42%          41 699.37 € 

     5 456 641.16 € 

 Rappel   

taux 2017 

Nouveaux taux 

2018 

Variation 

Taxe d’habitation 13,54% 13,68% + 1 % 

Taxe d’habitation sur les logements vacants 13,54 % 13,68 % + 1 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 18,56% 18,75% + 1 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 47,94% 48,42% + 1 % 
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Les droits de stationnement et de place sont prévus au BP 2018 à hauteur de 353 000 € 

contre 308 000 € au BP 2017. L’augmentation prévisionnelle est liée à la dépénalisation du 

stationnement payant. 

 

La taxe sur l’électricité a été prévue au BP 2018 à hauteur de 230 000 € comme en 2017. 

 

La taxe additionnelle aux droits de mutation est difficile à estimer par ce qu’elle dépend 

des ventes immobilières. Le montant perçu par la commune peut varier d’une année à 

l’autre. La prévision pour l’exercice 2018 a été maintenue à 250 000 €. 

 

Et enfin, la taxe sur les emplacements publicitaires a été prévue à hauteur de 30 000 €. 

 

5) Les autres produits de gestion courante 

Il s’agit principalement des revenus issus des immeubles (162 060 €, revus à la baisse pour 

2018 de 82 000 € parce que EUROFINS est devenu propriétaire de son bâtiment et ne 

versera plus de loyer à la ville de Saverne – ancien crédit-bail souscrit par le LEM). 

 

6) Les produits des services et du domaine 

Les prévisions budgétaires concernant ces recettes sont en hausse de 8,88 % par rapport au 

BP 2017.  

 

30 % de ces recettes sont issues des redevances périscolaires qui sont prévues en 

augmentation (692 786 € au BP 2018, contre 651 000 € au BP 2017). 

 

La participation de la Communauté de Communes à la convention de services partagés 

s’élève à 377 200 € en 2018. Il convient de préciser que le montant budgété en 2018 tient 

compte du compte de résultat de l’exercice 2017 et d’un trop versé d’environ 38 800 €. En 

outre la CCPS doit verser une rétribution complémentaire pour l’ouverture d’un ALSH 

spécialisé pour les 9-14 ans, dans le cadre de la politique de la ville, sur l’exercice 2018 

(environ 14 000 €). 

 

Le reversement pour mise à disposition du personnel au CCAS s’élève à 227 200 €, contre 

258 507 € en 2017. Cela pour prendre en compte le changement d’organisation au sein du 

CCAS avec la mise à disposition partielle de certains agents au service de la compétence 

scolaire. 
         

II – LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

Les crédits d’investissement s’équilibrent en dépenses et en recettes à  hauteur de 

 

6 147 950,95 € 
 

A- LES DEPENSES 
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Les dépenses d’investissement engagées mais non mandatées en 2017 s’élèvent à  

542 567,07 €. 

 

Compte tenu de la situation financière qui bien que s’améliorant de manière significative, 

reste fragile, il convient de modérer le montant des investissements. 

Ainsi, sur la base d’un programme d’investissement pluriannuel recensant l’ensemble des 

besoins d’investissement à moyen terme, la Municipalité a procédé aux arbitrages en 

priorisant les dépenses rendues nécessaires du fait de norme ou de l’état de dégradation de 

certains éléments du patrimoine (état des voiries par exemple). 

 

Dans un second temps, sont proposées des dépenses liées à des engagements pris tels que 

la programme AD’AP (mise en accessibilité des services publics locaux). 

 

Enfin, les investissements potentiellement les mieux subventionnés ont été proposés. 

 

Ainsi, les dépenses 2018 sont prioritairement affectées aux travaux de mise à niveau et 

de gros entretien du patrimoine communal bâti :  

Réalisé 2015 BP2016 Réalisé 2016 BP2017 Réalisé 2017 BP 2018

001 - Solde d'exécution d'inv. reporté 536 137.65 187 920.80 13 037.73

020 - Dépenses imprévues Invest 300 000.00 300 000.00 19 506.43

040 - Opérations d'ordre entre section 92.63

041 - Opérations patrimoniales 261 017.00 261 016.24 570 000.00

10 - Dotations fonds divers et réserves 206 521.00 206 520.50 195 739.00

13 - Subventions d'investissement

16 - Remboursement d'emprunts 1 773 533.17 1 920 000.00 1 886 836.18 2 923 000.00 2 609 611.70 2 437 121.74

20 - Immobilisations incorporelles 184 859.00 110 734.21 92 825.09 66 262.90 16 027.14 69 498.20

204 - Subventions d'équipement versées 1 500.00 13 494.33 5 475.22 6 000.00 1 940.53 6 000.00

21 - Immobilisations corporelles 1 210 094.33 2 131 442.07 1 155 290.63 2 355 849.67 1 702 136.77 2 834 015.29

23 - Immobilisations en cours 1 835 699.25 759 260.39 560 338.95 € 105 516.01 72 195.37 € 3 032.56

27 - Autres immos financières 130 508.12 130 508.12

8 144 517.36 5 136 193.87 5 771 068.65 3 831 366.82 6 412 087.38 4 869 448.25 6 147 950.95

D

é

p

e

n

s

e

s

Accusé de réception en préfecture
067-216704379-20180326-20180327-3-DE
Date de télétransmission : 27/03/2018
Date de réception préfecture : 27/03/2018



 

 

Aménagement espaces extérieurs (reports compris) : 

 travaux d’éclairage public et de rénovation des voiries : 400 000 €  

 acquisition de bornes rétractables pour le centre-ville : 44 000 €  

 création d’aires de jeux (y compris une aire de jeux aquatiques) et city 

stade : 296 420 € 

 mise en place d’un nouveau jalonnement : 157 224 € 

 Vidéosurveillance : 13 000 € 

Bâtiments (reports compris) : 

 réfection d’un logement dont salle de bain au FPA : 20 000 € 

 mise en œuvre des préconisations dans le cadre de l’Ad’Ap (agenda 

d’accessibilité programmé) : 146 796,99 € 

 3
e
 phase de l’Auberge de Jeunesse : 130 000 € 

Culturels :  

 travaux au Château des Rohan : 91 000 € (Salle Marie Antoinette 46 000 € 

et sécurisation des portes de l’espace Rohan pour 45 000 €) 

 mise en sécurité du Haut-Barr : 110 000 € 

 Bibliothèque municipale : poursuite du programme de modernisation 

intérieur : 64 963.77 € 

 cinéma : 53 011 € 

Scolaires :  

 école primaire du Centre aménagement de la cour : 52 000 € 

 école maternelle du Centre mise en place d’un visiophone et création d’une 

main courante dans les escaliers : 13 000 € 

Acquisitions foncières: 

 rachat du portage EPF pour le terrain quai du château, section n° 7 parcelles 

6 et 118, pour 150 000 € 

 rachat du portage EPF pour le terrain rue du 19 novembre section 18 

parcelle n° 7, pour 87 000 € 

 rachat du portage EPF pour le terrain rue des sources, section 19 parcelle n° 

528, pour 130 000 € 

 

Modernisation du service public communal en vue d’améliorer la productivité et  

réaliser des économies de fonctionnement 

 poursuite du renouvellement une partie du parc automobile et de matériel du 

CTM : 99 400 €  

 renouvellement d’une partie du parc informatique : 53 600 € 

 poursuite du renouvellement des équipements municipaux  

o culturels : 55 000  €, 

o administratif : 33 410 € 

o sportifs : 31 360 €  

o école de musique : 21 000 € 

o scolaires : 12 880 €. 

 

Sont également inscrits en dépense budgétaire et non comptable, l’affectation du déficit 

d’investissement cumulé de 2017 de 13 037,73 €. 
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Enfin dans l’hypothèse d’impondérables liés au patrimoine bâti, 19 506 € ont été inscrits 

au titre des dépenses imprévues. 

 

Cette inscription est faite dans le respect  de l’article L2322-1 du CGCT qui prévoit que ce 

crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses réelles 

prévisionnelles de la section. 

 

 

B - LES RECETTES 

 

 

 

 
 

Les recettes d’investissement engagées mais non encore perçues en 2017 s’élèvent à 

726 263,71 €. 

 

Le financement de la section d’investissement est assuré par : 
 

Réalisé 2015 BP2016 Réalisé 2016 BP2017 Réalisé 2017 BP 2018

001 - Solde d'exécution d'inv. reporté

021 - Virement de la section de fonct. 650 000.00 €           1 200 000.00 €        1 800 000.00 €        

024 - Produits des cessions 480 000.00 €           1 303 100.00 €        566 500.00 €           

040 - Opérations d'ordre entre section 522 707.59 €        528 400.00 €           715 094.76 €           435 819.00 €           1 458 877.65 €        400 895.69 €           

041 - Opérations patrimoniales 261 017.00 €           261 016.24 €           570 000.00 €           

10 - Dotations Fonds divers Réserves 1 460 400.81 €     1 477 614.65 €        1 237 518.52 €        749 533.02 €           943 886.95 €           1 165 000.00 €        

13 - Subventions d'investissement 498 527.89 €        1 248 654.00 €        925 970.40 €           862 618.86 €           353 316.34 €           843 762.09 €           

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 256 000.00 €     1 386 400.00 €        1 300 000.00 €        1 600 000.00 €        2 027 234.13 €        801 793.17 €           

20 - Immobilisations corporelles

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours 15 459.28 €           

27 - Autres immos financières 1 000.00 €                

4 753 095.57 5 771 068.65 4 179 583.68 6 412 087.88 5 044 331.31 6 147 950.95
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 le montant du virement de la section de fonctionnement de 1 800 000 € 

 l’affectation du résultat de 2017 à hauteur de : 750 000 € 

 le montant de la prévision d’emprunt permettant d’assurer l’équilibre 2018 :     

800 000 €, 

 les amortissements : 400 895,69 €, 

 les dotations : 1 165 000 €, dont 361 000 au titre du FCTVA, 

 le produit des subventions perçues : 843 762,09 €  

 les cessions : 566 500 €, dont 

 * vente de terrains à CM-CIC Immobilier, pour 150 000 € 

 * vente de la maison sise rue des Sources, pour 120 000 € 

 * cession de l’ancien garage Ford, pour 280 000 € 

 

 

IV - LA DETTE  

 

1) Situation de la dette au 01/01/2018 

 

L’encours de la dette hors démarche de renégociation de la dette est de 13 128 391,37 € au   

1
er

 janvier 2018. 

 

L’encours de la dette par habitant passe pour la première fois depuis une très longue 

période sous les 1 000 €/habitant. Il passe ainsi de 1 095 €/habitant au 31 décembre 

2017 à 957 €/habitant au 31 décembre 2018, soit proche de la moyenne de la strate. 

 

Les prévisions de charge de la dette pour 2018 s'établissent à : 

 

 1 687 000 € en section d'investissement pour l'amortissement du capital de la dette 

 439 500 € en fonctionnement, dont sont à déduire 13 000 € pour la comptabilisation 

des ICNE  (intérêts courus non échus).  

 

2) Extinction prévisionnelle de la dette 

 

 
(Nb : non intégration simulation prêt 2018 : 700 000 €) 

 

DELIBERATION 

 

Le Conseil Municipal, 
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vu l’exposé de M. JAN, Adjoint au Maire, par référence à la note de présentation du             

19 mars 2018, 

 

vu les orientations budgétaires arrêtées par le Conseil Municipal dans sa séance du                 

19 février 2018, 

 

vu les documents budgétaires et leurs annexes analysés en Commission des finances le         

13 mars 2018, 

 

vu l’affectation des résultats des comptes administratifs, 

 

vu l’état des restes à réaliser en dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement 

du budget, 

 

après en avoir délibéré,  

 

adopte par 25 voix pour  

et 8 voix contre (M. HAEMMERLIN, M. BOHN, Mme BATAILLE par procuration, 

M. JOHNSON, Mme DIETRICH, M. LOUCHE, Mme M’HEDHBI et Mme 

PENSALFINI-RAMSPACHER par procuration) 

 

le budget principal à un montant total de 21 875 127,53 € dont 6 147 950,95 € en 

investissement et 15 727 176,58 € en fonctionnement, budget équilibré au moyen d’une 

recette attendue des 3 impôts directs locaux de  5  424 219 €, et le produit de l’emprunt de  

800 000 € pour le financement de l’investissement, le virement prévisionnel à la section 

d’investissement d’un montant de 1 800 000 €. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Délibération transmise au  

contrôle de légalité le  

27 mars 2018 

 

 

 

Le Maire 

Stéphane LEYENBERGER 
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